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_ 205 —

Scheuartzpach (*), au canton de Lutzerne, dans des champs et pres ; vne
partie des dits champs encor couuerts d'öpeaute et auoine. Et dans la
route nous passämes sur les terres de Berne et vismes deux lacs (s),
Tvn aupres de Zingue (3), par ou nous passämes, et l'autre ä enuiron
demy heure de celuy-lä. Du coste du vent, ce camp est ä vne demy
heure de Rinach (*), terres de Berne, lä oü Tarmee prend le pain et
Targent ; quant au quartier-general, il est au dit Scheuartzpach et est presque

tout entourne de tentes. »

Ici se termine le nai'f röcit du capitaine de Mex, et nous prendrons
de meme congö de nos lecteurs, en les priant d'accueillir favorable-
ment notre essai sur ce curieux episode de noire histoire nationale.

Quelque affligeant que puisse nous paraitre ce tableau de nos anciennes

discordes civiles, nous devons cependant nous röjouir de ce que notre
öpoque, plus toleranle et plus eclairöe, nous offre, nous l'espörons
du moins, des garanties certaines contre le retour de lultes de ce

genre.
G. de Charriere,

major ä Vetat-major föderal.

Errata.
No 6, page 113, ligne 6, au lieu de : d'Eclöpens, lisez : de Gingins d'Eclöpens.
» 6, » 124, note 2, ligne 2, au lieu de : 27 juin, lisez: 27 mai.

»7, » 151, ligne 9 en remontant, au lieu de : de ne pouvoir, lisez: qu'il
ne pouvait.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autoritös militaires des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 4 avril 1867.
Tit. — Ensuite de l'arrete du Conseil federal du 18 janvier dernier qui vous a

dejä ete communique, Tecole centrale militaire de cetle annee aura lieu en deux

parties ä Thoune, savoir la partie theorique du 29 avril au 8 juin, et Tecole
d'application du 19 aoüt au 7 septembre.

Le commandement de Tecole a ete confie ä Monsieur le colonel federal Samuel
Schwarz, d'Arau.

Les detachements suivanls arriveront successivement ä Tecole :

(') Schwartzenbach.

(') Lacs de Hallwyl et de Baldegg.
(') Seengen.

(') Reinach.


	

